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ARTICLE 6

I. – À l’alinéa 9, supprimer les mots :

« assistance ou ».

II. – En conséquence, compléter le même alinéa par la phrase suivante :

« En cas de mesure de protection juridique avec assistance, l’information de la personne chargée de 
la mesure de protection est subordonnée au consentement exprès de la personne protégée. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à subordonner l’information de la personne chargée d’une mesure de 
protection juridique avec assistance au consentement exprès de la personne protégée requérant une 
aide à mourir.

La proposition de loi ne prévoit pas de différenciation entre les types de mesure de protection, ni de 
consentement du majeur protégé pour que le médecin divulgue sa demande d’aide à mourir à la 
personne chargée de la mesure.
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Pourtant, l’ordonnance « santé » du 11 mars 2020 qui renforce l’autonomie des personnes protégées 
en ce qui concerne les décisions de santé différencie les possibilités d’information de la personne 
chargée de la mesure en fonction de la protection :

1° Lorsque la personne majeure fait l’objet d’une mesure de protection juridique avec 
représentation relative à la personne, la personne chargée de la mesure est destinataire de ces 
informations ;

2° Lorsque la personne majeure fait l’objet d’une mesure de protection juridique avec assistance, la 
personne chargée de la mesure peut accéder à ces informations avec le consentement exprès de la 
personne protégée.

Le présent amendement vise donc à intégrer cette différenciation pour mettre en conformité le 
présent texte avec le droit existant.


